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République Française  
Département des Côtes d’Armor 
COMMUNE DE PLUDUAL  

Séance ordinaire du 23 octobre 2023 
 

Nombre de membres : en exercice : 15, présents : 14. 
 
L’an deux mil vingt-trois, le 23 octobre à 19h00, le Conseil Municipal régulièrement 

convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Monsieur Yves GUILLERM, le Maire. 
Présents : Yves GUILLERM, Maire, Sandrine SALAÜN, Frédéric LE TURLUER, Christophe           
LE MERRER, Baptiste PEZZOLI, Ronan RIOU, Jérémy PATUREL, Eliane LE PLAPOUX, Nicole 
HENGOAT, Laurence HERPE, Floryse BUTTEZ, Sandrine ARTUR, Fabien TARTIVEL,            
Marie-Christine MEVEL. 
Absents : Michèle OLLIVIER (procuration à Yves GUILLERM). 
Secrétaire de séance : Frédéric LE TURLUER. 
Date de convocation : 19/10/23. 

 
 
M. le Maire présente à l’assemblée le procès-verbal de la dernière séance du conseil 

municipal qui est approuvé à l’unanimité.  
 
 

1- Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 
 
La norme comptable M57 permet le suivi budgétaire et comptable d’entités publiques 

locales variées appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux (communal, 
départemental et régional). 

Elle est applicable : 

• De plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la collectivité 
de Corse et aux métropoles ; 

• Par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (article 106 
III de la loi NOTRe) ; 

• Par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la 
certification des comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRe). 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 
comptabilité M14. 

Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux (eau, 
assainissement collectif et non collectif, transports urbains, zones d’activités, parking, ...) 
continueront d’utiliser la comptabilité M4 et ses déclinaisons (M4x et M4x). 

Les organismes «satellites» de la commune (CCAS.) appliqueront également le 
référentiel M57 à la même date. 

Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et comptable M57 
sont les suivants : 
1. Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion pluriannuelle 

des crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses imprévues ; 
2. Un pré-requis pour présenter un compte financier unique ; 
3. L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des comptes et une 

meilleure information du lecteur des comptes. 
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VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 

- DE PRÉCISER que la norme comptable M57 s’appliquera aux budgets gérés 
actuellement en M14 : budget général, CCAS 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires 
à ce changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Frédéric LE TURLUER et Ronan RIOU quittent la séance. 
 
 

2- Demande de subvention de l’ASPP (Avenir Sportif Plouha-Pludual) 
 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la demande de subvention de l’ASPP 
(Avenir Sportif Plouha-Pludual). 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder une 
subvention de 1 600,00 € 

 
 
Retour de Frédéric LE TURLUER et Ronan RIOU. 
 

3- Adhésion au contrat-groupe d’assurance statutaire du Centre de Gestion 22 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée que la commune, a demandé au Centre de gestion 
de la Fonction publique territoriale 22, de souscrire pour son compte un contrat d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant 
le statut de ses agents. 
 

Vu le code général de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le code des assurances, 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 -alinéa 2 de la Loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les Centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
Vu l’article R.2124-3 du Code de la Commande Publique qui précise les conditions de recours 
à la procédure avec négociation, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG22, du 20 janvier 2023, approuvant la 
procédure avec négociation, pour la passation du contrat-groupe statutaire 2024-2027, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG22, en date du 7 juillet 2023, autorisant 
son Président à signer le marché avec le groupement d’entreprises composé de RELYENS et 
de CNP Assurance, 
Vu la délibération de la commune de Pludual en date du 19 septembre 2022, proposant de se 
joindre à la procédure de mise en concurrence du contrat groupe d’assurance que le CDG22 a 
organisé, 
Vu l’exposé du Maire, 
Vu les résultats issus de la procédure, et le courrier du CDG annonçant les nouveaux taux du 
contrat à effet au 1er janvier 2024, 
Considérant la nécessité de conclure un contrat d’assurance statutaire pour le personnel, 
Considérant que ce contrat doit être soumis au Code de la Commande Publique ; 
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Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- d'adhérer au contrat d'assurance groupe des risques statutaires garantissant les frais 

laissés à la charge de la collectivité, à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2027, 
proposé par CNP Assurances et l’intermédiaire de son courtier RELYENS pour les AGENTS 
CNRACL, avec prise en charge des indemnités journalières limitée à 90 %   
Liste des risques garantis : Décès, Accident du travail (congé d’invalidité temporaire imputable au 
service, frais médicaux), incapacité (maladie ordinaire, disponibilité d’office, temps partiel 
thérapeutique), longue maladie/longue durée, maternité, (y compris paternité, adoption et accueil 
de l’enfant) 
franchise 30 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire, en longue maladie / longue durée et 
durée et 15 jours en CITIS ;  taux : 6,65% 

- de prendre acte que la contribution financière due par les collectivités au titre de la gestion 
du contrat groupe a été fixée par le Conseil d’Administration du CDG 22 en sa séance du 30 
novembre 2015 à 0,30 % de la masse salariale assurée pour le contrat CNRACL, que les frais du 
CDG 22 viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés, que la collectivité 
adhérente pourra résilier annuellement son contrat, sous réserve du respect du délai de préavis 
de six mois, par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de réception 

- d’autoriser le Maire à signer le CERTIFICAT d’adhésion dans le cadre du contrat groupe. 
 

 
4- Projet de rénovation de 5 lanternes d’éclairage public 

 
Annoncé le 27 août 2022 par la première ministre Elisabeth Borne et effectif depuis 

début janvier, le fonds vert est un dispositif inédit pour accélérer la transition écologique dans les 
territoires.  

Doté de 2 milliards d’euros de crédits déconcentrés aux préfets, il est destiné à financer 
des projets présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés dans 
trois domaines : performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique 
et amélioration du cadre de vie. 

Dans le cadre de sa candidature au Fonds vert de l’Etat et en tant que Maitre d’Ouvrage, 
le SDE22 a obtenu une somme de 609 041 euros pour effectuer des travaux de rénovation à 
répartir sur l’ensemble du parc d’éclairage public départemental. 

Le SDE22 a déposé une demande globale, retenue par le Préfet des Côtes d’Armor, 
qui cible près de 5 000 points lumineux vétustes et énergivores (équipements de plus de 35 ans). 

À ce titre, le SDE22 précise les modalités financières spécifiques : les communes 
concernées disposent d’une aide 20% d’aides en plus du financement habituel par le SDE22, sur 
les ouvrages éligibles. 

Les financements du Fonds vert représentent une opportunité de créer une dynamique 
départementale en matière de transition énergétique, de diminution de la pollution lumineuse, de 
réduction des consommations électriques et de modernisation du parc d’éclairage public. 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le projet 

d’éclairage public rénovation lanternes présenté par le Syndicat Départemental d’Energie des 
Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 4 644,00 € TTC (coût total des travaux majoré de 8% 
de frais de maîtrise d’ingénierie) qui s’inscrit dans le programme Fonds Vert. 

 
La commune ayant transféré la compétence éclairage public au Syndicat, celui-ci 

bénéficiera du Fonds de Compensation de la T.V.A et percevra de la commune une subvention 
d’équipement calculée selon les dispositions du règlement financier approuvé par le comité 
syndical du SDE22 le 20 décembre 2019 d’un montant de 2 078,34 €, montant calculé sur la base 
de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché, augmentée de frais d’ingénierie 
au taux de 8%, en totalité à la charge de la collectivité, auquel se rapportera le dossier 
conformément au règlement du SDE22. 
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Ces montants sont transmis à titre indicatif. Le montant définitif de la participation de 

la commune sera revu en fonction du coût réel des travaux. 
Les appels de fonds du Syndicat se font en une ou plusieurs fois selon qu'il aura lui-

même réglé à l'entreprise un ou plusieurs acomptes puis un décompte et au prorata de chaque 
paiement à celle-ci. 

 
 

5- Repas des aînés 
 
Le repas des aînés se déroulera le samedi 11 novembre et sera offert aux plus de 65 

ans de la commune. Monsieur le Maire fait un point sur son organisation. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de fixer le prix du 

repas pour les accompagnateurs à 30,00 €. 
 
 

6-  Désignation des référents déontologues pour les élus locaux 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 
que les articles R. 1111-1- A, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat,   
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (article 
218),  
Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 
relatif au référent déontologue de l’élu local, 
Vu le courrier du Président de l’AMF22 et du Président du Centre de Gestion des Côtes d’Armor 
en date du 22 août 2023 proposant des personnalités qualifiées, 
Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 
tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local, 
Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et 
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; 
que les missions de référent déontologue peuvent notamment être assurées par des personnes 
n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu 
local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne 
se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;  
Considérant l’accord des personnes désignées ; 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

Article 1 : désignation des référents déontologues 

- Mme Anne PERRIER, Présidente du Tribunal Administratif et de la Cour Administrative 
d’Appel honoraire  

- M. Jean SIRINELLI, Professeur de Droit Public à l’Université de Rennes 

- Mme Armelle BOTHOREL, Maire honoraire de La Méaugon, ancienne Présidente de 
l’AMF 22 
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sont nommés en qualité de référents déontologues des élus jusqu’à l’expiration du mandat 2020-
2026. Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement 
de leurs missions. 

À la demande de chaque référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions. 
 
Article 2 : modalités de saisine du référent  

Tout élu local de la collectivité pourra saisir le référent déontologue de son choix relevant 
de l’article 1. En cas d’empêchement ou tout autre raison légitime, le référent déontologue confie 
le traitement du dossier ou l'élaboration de l’avis à un autre déontologue de la liste.  

Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de 
préférence par mail précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue – Nom de la 
collectivité - Confidentiel ». Une adresse mail sera créée et sécurisée par le CDG22 au bénéfice 
des référents déontologues.  

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue saisi qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 
complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

 
Article 3 : modalités de délivrance du conseil 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. À 
cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu 
concerné. 

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 

Article 4 : rémunération du référent déontologue  
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant 

est fixé par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret 
n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local.  

Cette indemnité sera versée par la commune directement auprès du référent-déontologue 
saisi. 

Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de 
besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

 
Article 5 : obligations du référent déontologue local 

Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion 
professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que les articles 
226-13 et 14 du Code pénal. 

 
Article 6 : indépendance et impartialité du référent déontologue 

La fonction de référent élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. 
Dans l’exercice de ses fonctions, les référents déontologues élus locaux ne peut solliciter ni recevoir 
d’injonctions de la direction générale ou de l’autorité territoriale.  
 

 
7- Leff Armor Communauté : rapport d’activités 2022 

 
Monsieur le Maire indique que l’ensemble des élus a été invité à prendre connaissance 

du rapport d’activités 2022 de Leff Armor Communauté avant la séance. 
Ce rapport n’appelle pas d’observation particulière. 
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8- Motion de soutien aux EHPAD 
 
Les élus de Pludual souhaitent apporter leur soutien aux élus locaux responsables 

d’EHPADS qui dénoncent le manque de moyens humains et financiers à destination de ces 
établissements. Par cette motion, la municipalité souhaite également interpeller les autorités de 
tutelles sur la situation des EHPAD hospitaliers et des résidences autonomie territoriales.  

Si les maires sont mobilisés particulièrement pour les EHPAD territoriaux, deux points 
doivent être soulignés :  

1. Les EHPAD hospitaliers subissent également un manque de moyens financiers et 
humains.  

2. Les EHPA territoriaux sont également concernés.  
L’ensemble des établissements publics aujourd’hui subissent de plein fouet le 

manque de personnel, le manque de moyens financiers en investissement et fonctionnement 
des autorités de tutelle.  

Les conséquences sont pour exemple, à Paimpol, des professionnels en souffrance, 
ne pouvant pas exercer leurs métiers dans de bonnes conditions de travail, des femmes et des 
hommes qui ne sont pas accueillis dans des conditions dignes, des familles inquiètes.   

Le dialogue est établi avec l’agence régionale de santé et le conseil départemental 
des Côtes d’Armor concernant les EHPAD du centre hospitalier Max Querrien. L’ensemble de 
l’équipe municipale espère vivement que ces échanges permettront une issue favorable aux 
demandes exprimées.   

Nous exprimons notre soutien à l’ensemble des élus mobilisés pour améliorer les 
conditions d’accueil de nos aîné.e .s qui dénoncent :  

- Le report continuel d’une loi sur le grand âge,   
- Des réponses des tutelles qui ne sont pas à la hauteur des attentes   
- Des dépenses instaurées par l’Etat : Ségur, prime Grand Age, revalorisation du point 

d’indice, essentielles pour les personnels, mais qui ne sont pas compensées par les dotations. 
La charge supportée par les établissements est de plus en en plus lourde.   

- Etc…  
Nous devons nous donner les moyens, collectivement, d’accueillir nos aîné.e.s 

dignement, les conditions de vie et de travail aujourd’hui dans un trop grand nombre 
d’établissements ne sont pas acceptables.  

Concernant le manque de personnel, sous la responsabilité de la Région, 3 nouveaux 
IFAS ont été ouverts, un nouvel Institut de Formation aux Soins Infirmiers va ouvrir à Redon, et 
une nouvelle carte des formations devra être présentée en session du conseil régional de 
Bretagne cet automne.  

 La Région œuvre à une nouvelle offre de formation adaptée aux besoins de la 
population, des apprenants, des employeurs et des territoires mais cela ne sera pas suffisant si 
l’Etat n’accompagne pas les étudiants par des mesures telles que l’indemnisation des 
déplacements et l’accompagnement pour accéder à un logement.   

 L’équipe municipale de Pludual demande un soutien fort de la part des autorités de 
tutelle pour améliorer les conditions d’accueil de nos aîné.e.s et les conditions de travail des 
professionnels médicaux et paramédicaux, et une loi Grand Age à la hauteur des enjeux.  

  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité D’APPROUVER 

cette motion et de VALIDER sa transmission à l’ARS Bretagne et au Conseil Départemental des 
Côtes d’Armor.  
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Questions et informations diverses 
 
→ Programme de voirie réalisé. 
 
→ Remplacement de la chaudière commandé pour un coût HT de 8 025,25 € qui sera en partie pris en 
charge par l’assurance de la commune. 
 
→ Une note d’opportunité a été demandée au Syndicat Départemental de l’Energie pour un projet 
photovoltaïque sur la toiture des services techniques. 
 

La séance est levée à 19h40. 
 

 

 
 
 
 
 
 

Liste des délibérations 

1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 approuvée 

2 Demande de subvention de l’ASPP (Avenir Sportif Plouha-Pludual) approuvée 

3 Adhésion au contrat-groupe d’assurance statutaire du Centre de Gestion 22 approuvée 

4 Projet de rénovation de 5 lanternes d’éclairage public approuvée 

5 Repas des aînés approuvée 

6 Désignation des référents déontologues pour les élus locaux approuvée 

8 Motion de soutien aux EHPAD approuvée 

Signatures du maire et du secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 


